
 

ATTRIBUTION 
 

Appel à concurrence pour l’acquisition 
de matériel informatique 

LOT n°1 
Date de l’Appel : 17 mars 2008 
Date limite de réception des offres : 4 avril 2008 à 16h00 
 
 
 

Ordinateurs de bureau professionnel (sans écran)   
Unité centrale à faible encombrement (position verticale), 
et particulièrement silencieuse (joindre caractéristique), 
Processeur (double cœur 2.4Ghz minimum) 
Mémoire 2Go , 
DD 100Go minimum 7200 T/mn, 
Lecteur DVD, 
carte réseau 10/100/1000 intégrée (Gigabit), 
4 ports USB (minimum), 
Carte graphique 256 Mo non partagée, 
carte son + haut-parleurs internes, 
Clavier (Azerty), souris optique  
Systeme Exploitation : Windows XP pro SP2 
Garantie 3ans sur site j+1 

 
Ecrans plats 19 pouces  

Temps de réponse 8ms max. 
 

Logiciel en OEM 
Microsoft Office PME 2007 français  
 
Microsoft Office PRO 2007 français  
 
 

Ordinateur portable professionnel 
Processeur Mobile Intel (minimum 1,5Ghz)  
Mémoire 2Go , 
écran TFT 15’’ WXGA mini 
Carte graphique mémoire non partagée 
carte réseau 10/100/1000 intégrée 
Technologie wifi 802.11 b/g intégrée 
Bluetooth intégré 
DD 100Go mini, 7200 T/mn  
Graveur DVD 
2ports USB, sortie audio, adaptateur secteur 
Clavier externe USB (Azerty), souris optique USB 
Systeme Exploitation Windows XP Pro SP2 
Garantie 3ans sur site j+1 
Sacoche de transport  
 
 

Station d’accueil pour ordinateur portable  
Station permettant de brancher : 
Clavier, souris, écran, réseaux ethernet. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Nbre 

4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4 
 
 
 

7 
 

1 
 
 

4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 
 
 

 
 



Rappel des critères d’attribution de ce marché  :  
- La conformité au cahier des charges 
- L’aspect technologique et novateur des solutions proposées  
- Le support technique notamment conditions et délais  
- Le rapport technologie/prix 
Chaque critère correspond à 25% de la cotation. 
 

LOT 1 : Acquisition de matériel informatique 
 

Prix TTC proposé pour le lot 1 : 
 

DELL Le Zéro et L’infini AID 

9005.88 € 8310.02 € 10711.36 

 
 
Détail d’attribution en fonction des critères pour le lot 1: 
 

 DELL Le Zéro et L’infini AID 
La conformité au cahier des 
charges 

25 25 23 

L’aspect technologique et 
novateur des solutions 
proposées  

25 25 25 

Le support technique 
notamment conditions et délais  

25 25 25 

Le rapport technologie/prix 20 25 15 
Total 95 100 88 

 
Société retenu pour le lot 1: Le Zéro et L’infini. 
 
Montant du marché  pour le lot 1: 8310.02 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marsac sur l’Isle le 15/04/2008 
 
 
 
 
 
 
 

Jean LACOTTE 
 

Président du CDG24 
Maire de Singleyrac. 

 
 



 

 

ATTRIBUTION 
 

Appel à concurrence pour l’acquisition 
de matériels informatiques 

 
LOT n°2 

 
 

Date de l’Appel : 17 mars 2008 
Date limite de réception des offres : 4 avril 2008 à 16h00 

 
 
 
 
 
Composition du lot 
 
 

- Serveurs au format RACK 19’’ 
 Matériel de marque 

Bi Processeur, mini 3 Ghz ou double cœur  

Alimentation redondante, 

Mémoire 4 Go, 
Lecteur de disquette 1,44, 
Lecteur CD-R, -RW, 
4 DD 60 Go min, 15 000t/mm, SCSI, montés en RAID 5 
carte réseau 10/100/1000 intégrée 
Sans Systeme Exploitation 
Garantie 5 ans sur site j+1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nbre 
 

 
 
2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Rappel des critères d’attribution de ce marché  :  
- La conformité au cahier des charges 
- L’aspect technologique et novateur des solutions proposées  
- Le support technique notamment conditions et délais  
- Le rapport technologie/prix 
Chaque critère correspond à 25% de la cotation. 
 

LOT 2 : Acquisition de serveurs 
 

Prix TTC proposé pour le lot 2 : 
 

DELL Le Zéro et L’infini AID 

5860.40 € 6200.00 € 8237.45 € 

 
 
Détail d’attribution en fonction des critères pour le lot 2: 
 

 DELL Le Zéro et L’infini AID 
La conformité au cahier des 
charges 

25 25 25 

L’aspect technologique et 
novateur des solutions 
proposées  

25 25 25 

Le support technique 
notamment conditions et délais  

25 25 25 

Le rapport technologie/prix 25 20 15 
Total 100 95 88 

 
 
Société retenu pour le lot 2: DELL. 
 
Montant du marché  pour le lot 2: 5860.40 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marsac sur l’Isle le 15/04/2008 
 
 
 
 
 
 
 

Jean LACOTTE 
 

Président du CDG24 
Maire de Singleyrac. 

 


